
Thème 2 : Les aspirations nouvelles de la jeunesse 
 

Document 1 : Un nouvel 
âge, l'adolescence 

Document 2 : Johnny, 
l'idole des jeunes 

Document 3 : Un sociologue décrit les formes de la 
« culture jeune » des années 60 

Document 4 : Quelle est la réponse 
de l'Etat ? 

Consigne : Dans le 
dossier, double-cliquer 
sur "Un nouvel âge, 
l'adolescence" pour 
lancer la vidéo. 
 
1. Présenter le document. 

2. Qui est surnommé 
« l'idole des jeunes » dans 
les années 1960 ?  
Pourquoi plaît-il à la 
jeunesse, notamment 
populaire ? 

3. Que réclament ces deux 
enfants à leurs parents ? 
Comment les voient-ils ? 

4. Dans la scène de la 
discussion familiale, 
pourquoi les parents et les 
enfants ne se 
comprennent-ils pas ? 

 

5. Vous sentez-vous 
proche de ces deux jeunes 
? Justifier votre réponse. 

 
Consigne : Dans le 
dossier, double-cliquer 
sur "Johnny, l'idole des 
jeunes" pour lancer la 
vidéo. 
 
 
1. Quel est le véritable nom 
de Johnny Hallyday ?  
 
2. Pourquoi a-t-il pris ce 
nom d'artiste ? 
 
 

3. Quel style de musique 
reprend-t-il en français ?  
D'où vient-elle ? Quel 
chanteur est un des 
modèles de Johnny ? 
 
 

4. Pourquoi ce style de 
musique plaît-il tant à la 
jeunesse française ? 
 
 

5. ... et pourquoi ne plaît-il 
pas à la partie plus âgée de 
la société française ? 

 

Consigne : Répondre aux questions à l'aide du 
texte suivant. 

 « Il se forme une nouvelle classe d’âge que l’on peut 
appeler le teen-age ou l’adolescence. La société de 
consommation de masse1 et ses moyens de 
communication de masse (presse, radio, TV, cinéma) ont 
joué un grand rôle. Cette classe d'âge s'est constituée sur :  

- des vêtements communs : blue-jean, polo, blousons de 
cuir. 

- la propriété d’objets : électrophone, guitare, poste-
radio, collection de disques, photos. 

- un langage commun où le mot « copains » lui-même 
est maître-mot.  

- des cérémonies de groupe : depuis la surprise-partie2 
jusqu’au spectacle de musique et aux rassemblements 
géants. 

- des héros : un culte familier d’idoles-copains est né. Le 
rapport entre les jeunes et leurs idoles devient ardent, 
frénétique durant les concerts. » 

D’après E. Morin, sociologue, Le Monde, 6 juillet 1963 
1 société dans laquelle les personnes sont poussées à acheter des 
biens en quantité, grâce à des moyens financiers importants et par le 
recours à la publicité 
2 soirée entre jeunes 
 

1. Présenter le document. 

2. Quels sont les cinq moyens des adolescents de se 
distinguer des adultes dans les années 1960 ? 

3. Quel est le maître-mot de ces adolescents, qui se 
sentent si différents de leurs parents ?  
 

4. Qu’est-ce qui a permis cela selon le sociologue ? 
 

5. Chercher sur Internet le nom de trois chanteurs ou 
chanteuses français-e-s des années 1960 qui 
incarnent "le temps des copains". 

Consigne : Répondre aux questions à l'aide 
du texte suivant. 

Témoignage de Patrick Bloche, député, 18 ans en 
1974, dans Le Parisien, 5 juillet 2014 

« C'était en 1974, le 5 juillet. le centriste Valéry 
Giscard d'Estaing, fraîchement élu (...) s'empressait 
de mettre en application l'une de ses promesses 
électorales : abaisser l'âge de la majorité à 18 ans 
contre 21 ans depuis 1848... Avec ce changement, 
près de 2,4 millions de jeunes Français accédaient 
au droit de vote, mais pas seulement. En devenant 
majeur, trois ans avant l'heure, ils gagnaient aussi le 
droit de s'émanciper juridiquement de leurs parents. 
Ceux-ci ne pouvaient plus s'opposer à leur mariage, 
ni refuser qu'ils élisent domicile ailleurs. (...) 

« Merci VGE ! lance rétrospectivement le député 
Patrick Bloche, qui a fêté ses 18 ans le 4 juillet 1974 
et qui dès le lendemain de son anniversaire a 
basculé dans la grande famille des majeurs. « J'avais 
beau avoir des parents très ouverts, j'en ai ressenti 
une grande fierté. Mon premier réflexe a été... 
d'ouvrir un compte bancaire. » 

 

1. Présenter le document. 

2. Quelle loi est adoptée en 1974 et par la 
volonté de quel président de la République ? 

3. Que permet-elle d'un point de vue politique ? 

4. Qu'est-ce que cette loi permet également, au 
niveau civil, aux jeunes qui avaient 21 ans en 
1974 ? 

 

5. Citer dans le texte et sur Internet trois autres 
droits que l'on acquiert quand on atteint la 
majorité. 

 


